
 
 
 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA SEANCE EXTRAORDINAIRE 

DU 14 MARS 2008 
 

 
Sont présents : Monsieur Michel WILLEMANN, Maire 
MM. et Mmes BARTH Marie-Thérèse, HECKLEN Matthieu, HASSLER Elisabeth, HAENLIN 
Thierry, HARTMANN Mathieu, GENDRIN Michel, SCHLIENGER Hugues, FRANCZAK Jean-
Marie, REINAUER Huguette, LOCHER Guy, FOURNIER Marie-Rose, PRINZBACH David, 
BADER Jean-Pierre, WEISS Guilaine, ECKENFELS Jacques, FAURE Roger, BUIRETTE Martine, 
BACH Antoine. 
 

Sont absents excusés : 
Néant. 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Installation du Conseil Municipal 

• Election du Maire 
• Détermination du nombre des adjoints 
• Election des adjoints 
 

2. Désignation des conseillers de la Communauté de Communes du Secteur d'Illfurth 
 
3. Désignation des délégués au Syndicat Intercommunal d'Alimentation en Eau Potable de 

Heimsbrunn et Environs (S.I.A.E.P.) 
 
4. Désignation des délégués au Syndicat Intercommunal pour la Gestion Forestière Région Altkirch 

(S.I.G.F.R.A.) 
 
5. Désignation des délégués au Syndicat Intercommunal pour les Affaires Scolaires d'Altkirch 

(S.I.A.S.A.) 
 
6. Désignation des délégués au Syndicat Intercommunal pour le Plan d'Aménagement du Sundgau 

(S.I.V.U.) 
 
7. Désignation des délégués au Syndicat Mixte des Gardes Champêtres (Brigade Verte) 
 
8. Désignation des délégués au Syndicat d'Electricité du Haut-Rhin 
 
9. Désignation des délégués au Syndicat Mixte de l'Ill 
 
10. Désignation des délégués aux Comités Syndicaux 
 
11. Election des membres de la Commission d'Appels d'Offres (C.A.O.) 
 
12. Désignation des membres des commissions communales 
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Le Conseil Municipal désigne un secrétaire de séance : Madame BARTH Marie-Thérèse. 
 

1. Installation du Conseil Municipal 
 
L’an deux mille huit, le quatorze mars, à 18 heures, les membres du Conseil Municipal de la 
Commune de HOCHSTATT proclamés par le bureau électoral à la suite des opérations du 09 
mars 2008, se sont réunis dans la salle de la Mairie sur la convocation qui leur a été adressée 
par le Maire, conformément aux articles L.121-10 et L.122-5 du Code des communes. 
 
La séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur WILLEMANN Michel, Maire, qui, 
après l’appel nominal, a donné lecture des résultats constatés au procès verbaux des élections 
et a déclaré installer MM. et Mmes BARTH Marie-Thérèse, HECKLEN Matthieu, HASSLER 
Elisabeth, HAENLIN Thierry, HARTMANN Mathieu, GENDRIN Michel, SCHLIENGER 
Hugues, FRANCZAK Jean-Marie, REINAUER Huguette, LOCHER Guy, FOURNIER 
Marie-Rose, PRINZBACH David, BADER Jean-Pierre, WEISS Guilaine, ECKENFELS 
Jacques, FAURE Roger, BUIRETTE Martine, BACH Antoine. 
 
dans leurs fonctions de conseillers municipaux 
 Monsieur FAURE Roger, le plus âgé des membres du Conseil, a pris ensuite la 

présidence. 
 Le Conseil a choisi pour secrétaire Madame BARTH Marie-Thérèse. 
 
 

ELECTION DU MAIRE 
 
Le Président, après avoir donné lecture des Articles L.2122-4, L.2122-7 et L.2122-8 du Code 
Général des collectivités territoriales, a invité le Conseil à procéder à l’élection d’un Maire, 
conformément aux dispositions prévues par les articles L.2122-4 et L.2122-7 du Code Général 
des collectivités territoriales. 
Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, a remis fermé au président son bulletin de 
vote écrit sur papier blanc. 
 
 
Premier tour de scrutin 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 
 Nombre de bulletins trouvés dans l’urne  19 
à déduire : bulletins litigieux énumérés aux articles L.65 et L.66 du Code électoral 1 blanc 
Reste pour le nombre des suffrages exprimés  18 
 Majorité absolue  10 

 
a obtenu : 
Monsieur WILLEMANN Michel voix : 18  
 
Monsieur WILLEMANN Michel ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Maire et a 
été immédiatement installé. 
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DETERMINATION DU NOMBRE D ’ADJOINTS  : 
Monsieur le Maire rappelle que la création du nombre d'Adjoints relève de la compétence du 
Conseil Municipal. 
En vertu de l'article L 2122-2 du Code général des collectivités territoriales, le Conseil 
Municipal détermine librement le nombre d'Adjoints sans que celui-ci puisse excéder 30 % de 
l'effectif légal du Conseil Municipal. 
Ce pourcentage donne pour la Commune un effectif maximum de 5 Adjoints. 
Il est proposé la création de 3 postes d'Adjoints. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l'unanimité des présents la création de 
3 postes d'Adjoints au Maire. 
 
 

ELECTION DU PREMIER ADJOINT 
 
Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, et sous la présidence de Monsieur 
WILLEMANN Michel, élu Maire, à l’élection du premier adjoint. 
 
Premier tour de scrutin 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 
 Nombre de bulletins trouvés dans l’urne  19 
à déduire : bulletins litigieux énumérés aux articles L.65 et L.66 du Code électoral 1 blanc 
Reste pour le nombre des suffrages exprimés  18 
 Majorité absolue  10 

 
a obtenu : 
Monsieur HECKLEN Matthieu voix : 18  
 
Monsieur HECKLEN Matthieu ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé adjoint et a 
été immédiatement installé. 
 
 

ELECTION DU SECOND ADJOINT 
 
Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, à l’élection du second adjoint. 
 
Premier tour de scrutin 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 
 Nombre de bulletins trouvés dans l’urne  19 
à déduire : bulletins litigieux énumérés aux articles L.65 et L.66 du Code électoral 1 blanc 
Reste pour le nombre des suffrages exprimés  18 
 Majorité absolue  10 
a obtenue : 
Madame BARTH Marie-Thérèse voix : 18  
 
Madame BARTH Marie-Thérèse ayant obtenue la majorité absolue, a été proclamée adjointe 
et a été immédiatement installée. 
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ELECTION DU TROISIEME ADJOINT 

 
Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, à l’élection du troisième adjoint. 
 
Premier tour de scrutin 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 
 Nombre de bulletins trouvés dans l’urne  19 
à déduire : bulletins litigieux énumérés aux articles L.65 et L.66 du Code électoral 4 (2 blancs et 2 nuls) 
Reste pour le nombre des suffrages exprimés  14 
 Majorité absolue  8 

 
ont obtenu : 
Monsieur BACH Antoine voix : 14  
Monsieur LOCHER Guy voix : 1 
 
Monsieur BACH Antoine ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé adjoint et a été 
immédiatement installé. 
 
 

OBSERVATIONS ET RECLAMATIONS 
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 
 
 

SIGNATURE DES MEMBRES PRESENTS 
 
 
Le Doyen d’âge du Conseil, La Secrétaire, Le Maire, 
 
M. FAURE Roger Mme BARTH Marie-Thérèse M. WILLEMANN Michel 
 
 
 
 
 
 

Les Membres du Conseil Municipal, 
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Sont élus à l’unanimité au premier tour comme membres de : 
 

2. Communauté de Communes du Secteur d'Illfurth 
 
Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal que la Commune de HOCHSTATT dispose 
de sept délégués à la Communauté de Communes du Secteur d'Illfurth. 
 
Sont élus membres de la Communauté de Communes du Secteur d'Illfurth à l’unanimité des 
présents : 
 
Monsieur WILLEMANN Michel 11A, rue des Champs  
Monsieur HECKLEN Matthieu 4, rue des Ecoles 
Monsieur FAURE Roger 3, rue des Jonquilles  
Madame BARTH Marie-Thérèse 24, rue de Zillisheim  
Madame BUIRETTE Martine 10, rue du Clos Saint Pierre 
Monsieur FRANCZAK Jean-Marie 4, rue Antoine Stoffel  
Monsieur LOCHER Guy 7A, Grand'Rue 
 
 

3. Syndicat Intercommunal d'Alimentation en Eau Pot able de 
Heimsbrunn et Environs (S.I.A.E.P.) 

 
Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal que la Commune de HOCHSTATT dispose 
de deux délégués et d’un suppléant au Syndicat Intercommunal d'Alimentation en Eau 
Potable. 
 
Sont élus membres du Syndicat Intercommunal d'Alimentation en Eau Potable à l’unanimité 
des présents : 
 
Monsieur WILLEMANN Michel, Maire 11A, rue des Champs 
Monsieur SCHLIENGER Hugues 5, rue des Tilleuls 
 
 

4. Syndicat Intercommunal pour la Gestion Forestièr e Région 
Altkirch (S.I.G.F.R.A.) 

 
Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal que la Commune de HOCHSTATT dispose 
de deux délégués au Syndicat Intercommunal pour la Gestion Forestière. 
 
Sont élus membres du Syndicat Intercommunal pour la Gestion Forestière à l’unanimité des 
présents : 
 
Monsieur LOCHER Guy 7A, Grand'Rue  
Monsieur SCHLIENGER Hugues 5, rue des Tilleuls  
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5. Syndicat Intercommunal pour les Affaires Scolair es pour les 
Affaires Scolaires d'Altkirch (S.I.A.S.A.) 

 
Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal que la Commune de HOCHSTATT dispose 
de deux délégués au Syndicat Intercommunal pour les Affaires Scolaires d’Altkirch. 
 
Sont élus membres du Syndicat Intercommunal pour les affaires scolaires d’ALTKIRCH 
(SIASA) à l’unanimité des présents : 
 
Monsieur WILLEMANN Michel, Maire 11A, rue des Champs  
Mademoiselle HASSLER Elisabeth 4, rue des Champs  
 
 

6. Syndicat Intercommunal pour le plan d’aménagemen t du 
Sundgau (S.I.V.U.) 

 
Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal que la Commune de HOCHSTATT dispose 
de deux délégués au Syndicat Intercommunal pour le Plan d’Aménagement du Sundgau. 
 
Sont élus membres du Syndicat Intercommunal pour le Plan d’Aménagement du Sundgau à 
l’unanimité des présents : 
 
Monsieur BACH Antoine 3, rue des Côteaux  
Monsieur GENDRIN Michel 6, rue des Nénuphars  
 
 

7. Syndicat Mixte des Gardes Champêtres (Brigade Ve rte) 
 
Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal que la Commune de HOCHSTATT dispose 
d’un délégué et d’un suppléant au Syndicat Mixte des Gardes Champêtres. 
 
Sont élus membres du Syndicat Mixte des Gardes Champêtres à l’unanimité des présents : 
 
Monsieur FAURE Roger (titulaire) 3, rue des Jonquilles 
Monsieur PRINZBACH David (suppléant) 21, Grand'Rue 
 
 

8. Syndicat d'Electricité du Haut-Rhin 
 
Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal que la Commune de HOCHSTATT dispose 
d’un délégué au Syndicat d’Electricité du Haut-Rhin. 
 
Est élu membre du Syndicat d’Electricité du Haut-Rhin à l’unanimité des présents : 
 
Monsieur HECKLEN Matthieu  4, rue des Ecoles  
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9. Syndicat Mixte de l'Ill 
 
Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal que la Commune de HOCHSTATT dispose 
de deux délégués au Syndicat Mixte de l'Ill. 
 
Sont élus membres du Syndicat Mixte de l'Ill à l’unanimité des présents : 
 
Monsieur WILLEMANN Michel 11A, rue des Champs  
Monsieur GENDRIN Michel 6, rue des Nénuphars 
 

10. Comités Syndicaux 
 
Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal que la Commune de HOCHSTATT dispose 
de deux délégués aux Comités Syndicaux. 
 
Sont élus membres des Comités Syndicaux à l’unanimité des présents : 
 
Monsieur BADER Jean-Pierre 6, Impasse des Bois Verts 
Madame FOURNIER Marie-Rose 22, rue Haenlin 
 
 

11. Commission d'Appels d'Offres (C.A.O.) 
 
Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de la nécessité d'élire les membres de la 
Commission d'Appel d'Offres, conformément aux articles 22, 23 et 25 du Code des marchés 
publics. 
 
Sont élus membres de la Commission d'Appel d'Offres. 
 
Monsieur WILLEMANN Michel, Maire 
 
Monsieur HECKLEN Matthieu (titulaire) 4, rue des Ecoles 
Monsieur FRANCZAK Jean-Marie (suppléant) 4, rue Antoine Stoffel 
 
Monsieur BACH Antoine (titulaire) 3, rue des Côteaux 
Madame BARTH Marie-Thérèse (suppléante) 24, rue de Zillisheim 
 
Monsieur LOCHER Guy (titulaire) 7A, Grand'Rue 
Monsieur HAENLIN Thierry (suppléant) 18, rue de Zillisheim 
 
 

12. Membres des commissions communales 
 
Monsieur le Maire est Président de toutes les commissions 
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12.1. Finances 
 
Monsieur GENDRIN Michel 6, rue des Nénuphars 
Monsieur ECKENFELS Jacques 18, rue du Moulin 
et les adjoints 

12.2. Travaux – aménagement - urbanisme 
 
Monsieur FAURE Roger 3, rue des Jonquilles 
Monsieur SCHLIENGER Hugues 5, rue des Tilleuls 
Monsieur HARTMANN Mathieu 20A, rue de la Carrière 
Monsieur LOCHER Guy 7A, Grand'Rue 
Madame WEISS Guilaine 21B, rue des Ecoles 
Madame BARTH Marie-Thérèse 24, rue de Zillisheim 
Monsieur HECKLEN Matthieu 4, rue des Ecoles 
Monsieur BACH Antoine 3, rue des Côteaux 

12.3. Développement durable - Gerplan 
 
Monsieur HAENLIN Thierry 18, rue de Zillisheim 
Monsieur SCHLIENGER Hugues 5, rue des Tilleuls 
Monsieur PRINZBACH David 21, Grand'Rue 
Monsieur GENDRIN Michel 6, rue des Nénuphars 
Monsieur BACH Antoine 3, rue des Côteaux 
Monsieur FAURE Roger 3, rue des Jonquilles 
Monsieur LOCHER Guy 7A, Grand'Rue 
Madame BARTH Marie-Thérèse 24, rue de Zillisheim 
 

12.4. Communication 
 
Monsieur BADER Jean-Pierre 6, Impasse des Bois Verts 
Monsieur ECKENFELS Jacques 18, rue du Moulin 
Madame BUIRETTE Martine 10, rue du Clos Saint Pierre 
Monsieur FRANCZAK Jean-Marie 4, rue Antoine Stoffel 
Monsieur LOCHER Guy 7A, Grand'Rue 
Madame FOURNIER Marie-Rose 22, rue Haenlin 
Monsieur HECKLEN Matthieu 4, rue des Ecoles 
Monsieur BACH Antoine 3, rue des Côteaux 

12.5. Ecoles – Associations – Culture - Patrimoine 
 
Mademoiselle HASSLER Elisabeth 4, rue des Champs 
Monsieur FAURE Roger 3, rue des Jonquilles 
Madame WEISS Guilaine 21B, rue des Ecoles 
Madame REINAUER Huguette 1, rue du Muguet 
Madame FOURNIER Marie-Rose 22, rue Haenlin 
Monsieur HECKLEN Matthieu 4, rue des Ecoles 
Madame BUIRETTE Martine 10, rue du Cols Saint Pierre 
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12.6. Sociale et intergénérationnelle 
 
Interface avec équipe d'animation de la Communauté de Communes. 
Mademoiselle HASSLER Elisabeth 4, rue des Champs 
Madame BUIRETTE Martine 10, rue du Clos Saint Pierre 
Madame FOURNIER Marie-Rose 22, rue Haenlin 
Madame BARTH marie-Thérèse 24, rue de Zillisheim 
Monsieur ECKENFELS Jacques 18, rue du Moulin 
Monsieur BACH Antoine 3, rue des Côteaux 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 h 30. 
 
 
 
 
 
 Le Maire, 
 Michel WILLEMANN 
 
 
 
 
 
 



 
 

Conseiller Municipal 
Nom – Prénom Observations Signature 

Absent procuration 

Michel WILLEMANN    

Marie-Thérèse BARTH    

Matthieu HECKLEN    

Antoine BACH    

Elisabeth HASSLER   
 

Thierry HAENLIN    

Mathieu HARTMANN    

Michel GENDRIN    

Hugues SCHLIENGER    

Jean-Marie FRANCZAK   
 

Huguette REINAUER    

Guy LOCHER   
 

Marie-Rose FOURNIER   
 

David PRINZBACH   
 

Jean-Pierre BADER   
 

Guilaine WEISS    

Jacques ECKENFELS   
 

Roger FAURE   
 

Martine BUIRETTE   
 

 


